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L’Inspecteur – Conseiller Technique ASH 

et 

L’Inspecteur de l’Education nationale - Doyen des IEN-ET/EG 

 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs les Proviseurs de lycée professionnel 

 
 

Objet : attestation de compétences professionnelles 
 

 

Les élèves en situation de handicap bénéficiant d’une scolarité en classe ordinaire, pouvant être pour 

certains accompagner par un dispositif ULIS en lycée professionnel, finalisent leur parcours de 

formation par l’obtention d’un diplôme à valeur professionnelle, CAP ou Baccalauréat.  

Toutefois, certains de ces élèves ne sont pas en mesure d’accéder à une qualification de niveau IV ou 

V et doivent se voir délivrer une attestation de maîtrise des connaissances et compétences 

professionnelles acquises au regard du socle commun. 

 

Vous trouverez ci-joint la procédure arrêtée pour notre académie permettant la délivrance des 

attestations de compétences professionnelles, procédure que nous vous demandons de bien vouloir 

transmettre aux membres concernés de votre équipe dont les enseignants coordonnateurs en ULIS. 

 

Nous restons disponibles, 

  
 

Frédéric DETCHART - Christophe ESCARTIN 
 

 

 

 
 
 
 


